
Mercredi 3o Novembre.

On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
„ Pnnt. n. 390 ; cirez les dames Mahiuiï et de 

Ljosibs, maison joignante ; et lYl. Lirons , irnpri- 
enr-libraire , rue du Pont-d’Jte , continuera à rece- 

uir, concurremment avec les autres bureaux, les avis
,1 annonces.

C-_A>

GAZETTE

Année 1825. — N° 284.

On reçoit aussi des abormemens chez M. Besthoi 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

ce prix de l’abonnement est de 4 flor. zS ets. P.-B 
par trimestre pour Liège , et de 5 flor. in cts. j?-.B. 
pour les autres villes du royaume.

DE LIEtr AJ.

ANGLETERRE.

Londres , le i5 novembre. -—• D’après des nouvelles de Carac
al, Bolivar a été réélu président de la Colombie. Le Courier 
ivait même annoncé hier que M. Mendoza avait êté nommé vice- 
président de cette république; mais aujourd’hui il dit qu’il avait 
clé simplement réélu député du département de Caraccas.
-Des lettres de Bencoolen annoncent que cet établissement 

avait été remis aux autorités des Pays-Bas , le 5 juillet. Tous 
lis employés de la compagnie en sont partis ce jour pour Pe
nang. La veille on avait donné aux officiers anglais un repas 
brillant.

—D’après d’autres nouvelles de Batavia, le sultan de Soola 
aurait déclaré la guerre aux autorités des Pays-Bas , et son ar
mée n’est qu’à trente milles de Samarang. Le général Kock était 
parti de la capitale pour se mettre à la tête de l’armée.

—Hier était un jour de décompte à la bourse royale. Il y a eu 
kaucoup de confusion et un couilit très-animé entre les spécu- 
lilenrs à la hausse et à la baisse. Il s’est fait des achats consi- 
étrables pour le compte de janvier , et en conséquence les opeTa- 
tions d’hier n’ont pas eu autant d’influence sur le cours des 
consolidés que l’on s’y attendait. IL a seulement varié de 83 3/4 

1/8, et à la clôture il était à 84 3/4- A la bourse étrangère , 
il y a eu peu de fluctuation. Il s’est fait quelques affaires dans 
les effets de Colombie et du Mexique seulement, et ils ont éprou- 
tc une légère baisse.
U Times annonce que le gouverneur et le sous-gouverneur 

«labanque ont eu une entrevue avec le chancelier de l’échiquier 
« l’état d’embarras où se trouve la banque. D’après l’article 
‘t Times, les résultats de cet embarras tomberont nécessaire- 
Mt soit sur le gouvernement, soit sur la banque elle-même. 
~H paraît, par des lettres de Lisbonne, en date du. 4 no- 

'fflbre, que les Portugais avaient encore l’espoir que la franchise 
ce port ne tarderait pas à être proclamée. La conclusion du 

'»traité »v™- »- T>bx.ii - _i.....J. h_•------- • >. .. i
Wonne.

avec le Brésil a répandu la joie parmi les habitans de

FRANCE.
ftnis, le 26 novembre — On nous écrit d’Embrun que M. Du- 

®,condamné le i3 août 1822 , comme non révélateur , est 
Wore dans les prisons de cette ville , cependant tous ses co-con- 
.»fflnes ont été graciés depuis dix-huit mois. Aurait-il été oublié 
f|» part du ministre de la justice ? Dans ce cas nous aimons à 
^“cque S. Exe. ne laissera pas plus long-tems dans les fers un 
^ clMqui, par sa conduite, a été' signalé trois fois à la clémence 
j le par toutes les autorités judiciaires et administratives du 
Partemant de« Hautes-Alpes. ( Constitutionnel. )

' Tandis que la force des choses, plus encore que la force de la
i®00’ airac^e Par intervalles quelques concessions libérales aux 
Ullaai ministériels de France , la Quotidienne tient bon 

son chemin étroit et désert, et, pour ne pas céder un pouce 
f0iciaia ) eHe s’enfonce chaque jour plus avant dans l’ornière. 

^ avis essentiel qu’elle donne aujourd’hui à ses abonnés : 
tj- m°ment où l’administration et les journaux libéraux s’oc- 
’ dune manière spéciale des intérêts industriels, où les 
<iué °^Panes de ces intérêts se multiplient, la Quotidienne a 

îuü serait important, non-seulement d’ouvrir ses co- 
ijccialanX sa*ncs doctrines , mais encore d’affecter d’une manière 
ÜjIj ,e ’?n supplément hebdomadaire aux intérêts les plus essen- 

n°ble 3 S0C*^td ; et sous le litre de Bulletin du clergé , de 
de la grande propriété , des émigrés, des commu

ne ■eS tospices , elle fera paraître chaque dimanche un supplé- 
a ce sujet.

Cette Procès du Constitutionnel.!
S»s nu^.56,3 adiré une foule considérable de curieux; et c’est avec grand 

**lre' Dan' ° Pr®“'er président parvint à faire établir l’ordre.
'«lis u pin..i • > défenseur du Constitutionnel, obtient la parole : Mes -

tl>1't'eniDl CSt avocat > *es am's de la justice, tous ceux qui se plaisent 
' Protecteer '®s défenseurs‘naturels des droits des citoyens,
*!^rmesUrS e'-'a'r*S ^es ''Certes publiques, et par là même aussi les 

^ |,aPpelle5|)UileUS- monarclde ,Wiient avec respect une solennité
■j» vos * n* ,anp'en* jours , el l’éclat de la magistrature française ; 
'’dJietit ij '.'““bons est de défendre la religion et les libertés de l’église : 

,!l’s fsoiauS a™'18 ^e5 anciens parlemens. Je ne rapporterai pas les noms 
St offensés ^ans la mémoire; la modestie de plusieurs «feutre vous en 

1 ^^iendra'd™a** C^’acun Peut tr0UT*r dans l’histoire , les modèles qu’il

S
’"ils.
^ pi8 e, a §‘°*re s Allie à celui de ia justice, vwns rçe voulozsans 
:i(i c »«relier une popularité raine, mais vous rechercherez ta

L* position où nous nous trouvons est singulière ; nous sommes entre 
un passe qui n’est plus et un avenir dont les destinées ont tant de peine 
a se fixer. La société a vu ses institutions détruites ;■ elles ne sont pas en
core remplacées; toutes nos libertés sont provisoires ; la liberté de la pressa 
nous garantit seule des excès du pouvoir et des abus de toute nature. Cela 
est vrai surtout des doctrines religieuses..Autrefois on pouvait mettre un 
terme aux abus en matières de religion en en appelant aux parlemens et 
alorsiii n y avait pas de raison d’en appeler au public; mais cette garantie 
b existe plus ; celui qui avait usurpé tous les pouvoirs remit, par un concor
dat , cet appel au conseil-d'état.

Tels sont les services que rend actuellement la liberté de la pressa 
qu e le est devenue an besoin universel , une condition de notre 

x existence.
Cette liberté a été tour-à-tour attaquée et réclamée par tous les partis • 

elle a ele attaquée sans cesse par tousles ministres que nous avons vus sà 
succéder, tantôt parla censure, tantôt par les radiais , tantôt par le silence 

-car, comme l’a dit avant moi mon collègue, Berryer, les ministres saved 
acheter les opinions et ne savent pus les défendre.

Le roi sait mieux apprécier les besoins de son royaume ; car à son avè
nement son premier mot a été: Point de hallebardes , et son premier 
acte : Point de censure. r

Magistrats inamovibles, vous êtes aussi les conseillers du roi ; montrez que 
vous savez entendre ses paroles , et songez que les sujets les plus courageux 
sont aussi les plus fideles. 0

Le procès dunt il s’agit est un procès de tendance , genre d’accusation qua 
n» connaissent pas les criminalistes. Pour commettre le délit de tendance il 
taut la succession de plusieurs articles dent chacun isolé nent n’est pas re
prehensible. On peut appliquer à ces accusations ce qu’un Anglais disait 
naïvement dans une autre circonstance: Comment avec cent chevaux 
gris pouvez-vous faire un cheval blanc. (On rit.)

Une chose m’a d’abord frappé dans cette cause ; c'est un seul acte d’accu
sation Pour deux journaux qui ont des rédacteurs différens et des juges dif- 
lerens. Mais , dit-on , la part de chacun est faite , car il y a un recueil des 
tetes incrimines a la suite de l’accusation.

Om mais ces articles sont tronqués , isolés des circonstances qui lts 
ont fad naître: avec cotte manière de procéder, il y a long-tems qu’on 
la dit, on ferait un libelle de l'evangile; on en ferait avec l’acte d’ac- 
cusahon lui-mcme, et c’est ce qui a été exécuté par un amateur qui ma 
la envoyé. 1

De Constitutionnel ne peut pas au moins être attaqué d’hérésie, tandis 
que 1 acte daccusation a donné dans plusieurs erreurs graves, à te! point 
que les uns ont dit qu’il était contraire à la foi, et les autres, contraires 
à la loi.
, M‘ l'avocat-général , dans son réquisitoire , a fait preuve d’habileté en 

s emparant de l’acte d’accusation, et en prenant un ton de modération qui 
a été remarqué de tout le monde.

Me Dupin 3 entrant dans la discussion des articles incriminés , dit qu’at
taquer quelques individus qui font partie du clergé , ce n’est pas attaquer le 
cierge tout entier. Quand il voit représenter l’Avocat Patelin, il ne trouyo 
pas que ce soit offensant pour tous les avocats.

Le Constitutionnels ditque les moines étaient des oisifs qui ne repro
duisent pas... ( on rit. ) Eh bien , dit le défenseur . Boileau l’a dit dans son 
Lutrin, et cependant Boileau a été enterré dans la sainte chapelle et sous 
le lutrin qu’il avait chanté.

On dit que les accusations in constitutionnel sont hypocrites; qu’il at
taque réellement la religion sous le prétexte de dénoncer’quelques abus. Si 
les redacteurs du Constitutionnel et tous ceux qui partagent leurs opinions 
sont hypocrites, les ultramontains devraient chercher parmi eux un Mo- 
here qui fit le Tartuffe de leurs adversaires.
, ^ existe deux moyens d'enseignement ; l’un nouveau , prompt et facile - 

1 autre lent, et dont vousavez peut-être conservé ia douloureuse mémoire..’.
( On rit ) Eh bien , le Constitutionnel préfère le nouveau mode et n’aima 
pas les freres ignorantins , dont le but est d’empêcher le peuple de s’éclairer 
et qui parviendront peut-être à faire en sorte que nous ne trouverons 
plus dans nos campagnes d’hommes capables de dresser le moindre pro
ces-verbal. Chacun a sou goût ; et moi aussi , j’aime mieux la méthode 
d enseignement mutuel , parc» que je pense que le peuple doit être 
instruit.

Le Constitutionnel dit que sous le prétexte de la religion , le clergé com
met toutes sortes d’abus; qu’il imitait dans la politique, 1« cardinal de 
Retz , qui se vantait de tout cacher avec sa soutane rouge.

On reproche au Constitutionnel de n’avoir pas rapporté toujours des 
nouvelles exactes. S’il fallait détruire un journal parce qu’il ne cite pas 
des faits toujours exacts , il faudrait réduire les journaux à la Ga
zette des tribunaux qui ne parle que des procès entendus par ses ré- 
dacleur».

Me. Dupin soutient que les missionnaires, loin de prêcher la religion 
du Christ, ne prêchent qae la superstilion. Ils parlent de miracles récens. 
Ainsi dans une lithographie on dit que Jésus est apparu dans une église de' 
Lyon et quion voit l’empreinte de son pied sur le tabernacle. Dans une autre 
feuille imprimée on publie une lettre de Jésus-Christ. On ne retire pas 
dit le défenseur , breveta ces imprimeurs qui s’intitulent imprimeurs du roi 
ou de Itl eveelié.

Les écrits dont je parle se vendent deux fois le prix qui est au bas- 
Est-ce lu de la religion ? ou bien n’est pas trafiquer de l’ignorance des 
févan«ile V°Ul°11 PlirP®tuer ? Est-ce là niedre en pratique les préceptes de

M'. Dupin donne lecture d’une lettre d’un sure qui décare ne pas



vouloir recevoir comme parrain un homme , parce qu’il est joueur éa 
violon.

Il dit que dans une feuille ecclésiastique on a traité d’allié» le cimetière du 
père Lachaise , où l’un dépose depuis u5 ans les restes de ce que la capitale a 
produit de plus recommandable et de plus vertueux.

Un curé a dit que le roi Louis XVIII était damné parcs qu’il avait donné 
la charte ; sans la liberté de la presse , sans les journaux , les magistrats 
n’auraient osé sévir contre cet ecclésiastique.

Après avoir examiné eu détail'tous les aVticles du Constitutionnel, M. 
Dupin dit : j’ai fait le décompte des articles incriminés ( un procès de ten
dance est presque uue question d’arithmétique ): j’ai retranché d’aburdeinq 
articles , puis quinze , de telle sorte que sur trente-quatre articles l’accusa
tion se réduit à zéro.

Il termineen assurant que dans le procès actuel il ne s’agit pas de la re
ligion , mais de l’état, et que ce débat est réellement entre ceux qui veu- 
lent le gouvernement représentatif et ceux qui veulent l’ancien régime avec 
les libertés gallicanes de moins.

Il demande aux magistrats de mettre un frein à l’intolérance des ul
tramontains, et qu’ils fassent dire qu’ils rendent des arrêts et non pas des 
services.

Il «st 3 heures ®t demie ; la cour est en ce moment en délibération. Nous 
ferons connaître son arrêt aussitôt qu’il sera rendu.

Cours delà bourse du 26 novembre. Rentes. 5 p. o^o, jouissance du 22 
mars 1820 , 96 fr. 5o c.—4 172 p. o^ô , joniss. oofr. 00 c.— 3 p. ojo ■ 
jouiss. du 22; juin , 66 fr. 5o. — Act. de la banque , 2iijo 00. | 
Emprunt royal d’Espagne 1823 ,491/2.— La |fin du mois. Cinq pour 
cent. A 3 heures 95 fr. 55 c. Trois pour cent, A 3 heures|65 fr. 55 c.

PAYS -BAS.
Liège, le 29 Novembre.

Par le nouveau projet de loi qui introduit quelques cliangemens 
dans le tarif des dreits d’entrée et de sortie, il est statué enlr’autres 
dispositions qu’on ne considérera comme navires nationaux que ceux qui 
seront pourvus de lettres de mer , délivrées en vertu de la loi du 14 
mars 1810.

Plus loin on propose dans le projet de loi d’augmenter, à dater du pre
mier janvier prochain les droits sur les objets suivans à l’importation : le 
seigie paiera fi. 7-5o ; le froment 11-25 ; le coton en laine, 80 cents par 
ï 00 livres ; le café , fi. 2 , pour la meme quantité ; les graines oléagineuses , 
fl. 1-80 cents le baril, les graines de colzatetde navette 2 florins par last à 
l’entrée . 5 à la sortie et 4 de transit.

On a apporté en outre des changemens aux droits sur la bière , les cuirs, 
le cuivre, les toiles, les objets manufacturés, la garance , le poivre , le bétail , 
le sucre, le tabac , le poisson et le lin.

On écrit de Petersbourg : Des ordres de l’empereur ont été 
transmis an chevalier Mintziacky à Constantinople , pour obteliir 
le prompt rétablissement de l’ancien état de choses en Moldavie 
et en Valachie. Malgré des promesses faites par la Porte , l’auto
rité des hospodars continue d’être méconnue par les chefs mili
taires turcs. Le chevalier Minlziaky, ensuite des ordres qu’il avait 
reçus, communiqua ses dépêches aux ambassadeurs des puis
sances alliées , qui se sont empressés d’appuyer îa demande du 
charge d affaires russe. On dit que les notes présentées étaient très 
énergiques , et qu elles ont produit uue vive impression sur 3e 
divan qui a promis de satisfaire à tout ce qu’on exigeait. Des or
dres ont , en effet, été transmis dans les deux principaute's. Mais 
on en surveillera rigoureusement 3’exécution ; car l’expérience a 
prouvé que de pareils ordres patens ont souvent été rendus illu
soires par des instructions secrètes. Il n’est point encore question 
du départ de M. de Ribeaupierre, pour Constantinople.

On lit dans le Spectcitcu,r~Q lentnl, I» 20 octobre , ce qui suit :
« Nous avons vu entrer hier dans notre rade la frégate anglaise leCum- 

Irian, qui amenait à Smyrne las deux pachas que les Grecs retenaient 
prisonniers a Napoli, mais qu’ils ont enfin consenti [à échanger contre le 
de Pielro-Bey et une soixantaine degrees.

Le fils de Pietro-Bey est arrivé à Napoli ; transporté de joie de sa déli
vrance, il a juré d’employer tous ses moyens pour la défense de sa patrie. 
Le colonel Fabvier était encore à Napoli. Les deux partis, qui étaient si 
acharnés l’un contre l’autre , se sont réconciliés pour le moment.

— On mande d’Alexandrie , 19 octobre , que la flotte turco-égyptienne 
a mis à la voile le 17 octobre. Elle avait à bord 8000 hommeb d’infante
rie et 900 hommes de cavalerie,sous le commandement de trois généraux 
français. Elle était composée de 65 bâtimens de guerre , tant grands que 
petits , de i3 barques , 40 transports chrétiens, 17 transports turcs 10' 
brûlots et un bateau à vapenr. Il parait qu’elle a atteint sans obstacle 
les cotes de la Morce , attendu que , on a vu , les premiers jours de ce 
mois .dans oes parages un nombre très-considérable de voiles turques.

Une lettre de St. Thom .5 du 8 octobre dernier transmise au 
Courrier français, renferme beaucoup de détails sur la manière 
dont certains armateurs continuent le commerce des noirs en 
dépit des lois qui défendent cet abominable trafic. On nous y 
donne aussi la liste des bâtimens qui sont en partance pour la côte 
d’Afrique et le nombre d’esclaves qu’ils ont apportés à la Marti
nique à leur retour précédent. On taira ici le nom des bâtimens , 
des capitaines et des maisons de commerce intéressées dans ces 
entiepiises illicites. INolre ministère doit se borner â rappeler 
l’attention publique, sur la scandaleuse impunité' dont jouissent 
les marchands de chair humaine. 11 suffira de rapporter, d’après 
la lettre indiquée ci-dessus, 1° que le nombre des bâtimens s’élève 
a neuf, dont six français; et trois hollandais; i° que les capitaines 
de ces navires sont tous français; 3» que trois d’entr’eux ont 
ramené de leur voyage à Boni 1177 esclaves; 5° enfin, que tous 
ces bâtimens sont porteurs chacun de deux ou trois expéditions. 
La plupart sont fausses et se fabriquent dans une maison fran
çaise établie h St-Thomas. Ce sont les papiers des caboteurs de la 
Martinique et de la Guadeloupe qui servent d’ordinaire de mo
dèle pour imiter les signatures des gouverneurs et pour contre
faire le timbre des armes de France.

«OBRESPOTOAÏtCK FARTICCLIF.RK IUf JOÜRSAL MaTHIEC LaEVSBEB

Bruxelles , l, 28 novembre l8a5
Monsieur ,

Depuis quelques jours des bruits sinistres circulaient 
sort de la sbelle frégate la Bellone , qui porte aux InéU “r le 
tales M. Dubus de Ghisigiiies , nommé commissaire-v/nTl 
dans les colonies , et revêtu d’un pouvoir en quelque sorte d' i 
tori al pour la réforme des abus presque innombrables qui se ^ 
glissés dans l’administration de ces pays. Ou avait appris à 1 ^ 
rité que ce bâtiment avait été rencontré le 10 octobre à 3o 1' VC' 
environ au large dè la Corogne , mais depuis lors des malveilîa,? 
sans doute avaient répandu la nouvelle qu’à la suite d’un oura» ' 
il avait été jeté sur les côtes de la Galice, et qu’il avait péri C(jfU 
et biens. Ces rapports affligeans sont positivement démentis demf 
hier. Mde. Dubus de Ghisigiiies qui, comme vous le savez est r. 
tée à Bruxelles avec sa famille , a reçu une lettre de son’ époiu" 
datée des environs du cap Finistère : elle porte que , depuis si 
sortie de laManche, le navire a constamment été' assailli fie grains 
et de tempêtes , que l’équipage , composé de marins d’élite A 
point cessé de travailler aux manœuvres , et que u’est qu’à ’lear 
infatigable activité que l’on doit la conservation de h Bellone 
Cependant le vaisseau n’a point reçu d’avaries , mais il a dûrelâ- 
clier près du cap Finistère pour donner quelque repos tant à il 
quipage qu’aux passagers fatigués et malades d’un langage et d’an 
roulis violent et continuel. Il est resté plusieurs jours k l’ancre 
dans ces parages , et c’est de là que M. Dubus , entièrement réta- 
bh du mal de mer dont il avait été fort accablé , et près de re
mettre à la voile , a écrit à son épouse.

Cette frégate est richement chargée : elle porte , assnre-t-on, 
vingt millions de florins en numéraire , dont quatre millions ont 
e'té versés par la banque de Bruxelles. C’est pour couvrir celte 
somme que la dernière proposition d’un emprunt équivalent a été 
faite aux états-généraux.

A propos de cet emprunt, on s’étonne ici que l’envoi ait été 
fait eu numéraire , taudis qu’il paraissait plus avantageux, plus 
facile et beaucoup plus sur de s adresser à la compagnie anglaise 
des Inde3 , et d’en prendre des traites sur ses comptoirs de l’Inde. 
Le gouvernement a sans doute eu des motifs pour agir autrement. 
Le principal est probablement de donner à M. Dubus, dès son 
arrivée a Batavia, des moyens immédiats d’administration;sans 
l’obliger à correspondre préalablement avec les factoreries an
glaises qui , par jalousie commerciale , auraient pu apporter des 
lenteurs dans le versement des fonds.

Quoiqu’il en soit, depuis la proposition de l'emprunt, plu
sieurs personnes soutiennent qu’il nous serait plus utile de céder 
l’administration de ces colonies des mers des Indes i une com
pagnie organisée comme la compagnie anglaise. Elle se serait, 
dit-on, chargée de ces 20 millions: 011 prétend en outre que 
ces etablissemens 11e pourront jamais devenir profitables à li 
mère-patrie tant qu’ils seront régis aux frais de l’état et qua 
loin d’en tirer des bénéfices , il faudra toujours faire des sacri
fices pour les soutenir. Quelque spécieuses que soient ces objec
tions , je pense que le projet qu’elies appuient , n’ayant pour but 
qu’un privilège exclusif, présenterait dans l’exécution beaucoup 
d’inconvénients , en ce qu’il ruinerait toutes les spéculations 
particulières , anéantirait le commerce lointain pour lequel des 
individus ont déjà fait des dépenses considérables , et consti
tuerait en quelque sorte une seconde puissance dans l’état. Ces rai
sons font penser que , quand bien même le gouvernement devrait 
soutenir de ses fonds les établissemens des colonies , ses envois 
d’argent trouveraient une compensation plus que satisfaisante 
dans les profits qu’en retirerait le commerce particulier ; à «1 
égard 011 avance le principe que l’état 11e s’appauvrit ja«1311 
lorsque ses 'sujets s’enrichissent. J’ai trop peu de connaissance 
sur cette matière pour oser prononcer sur ce procès ; cepen
dant , 011 m’écrit de La Haye que l’emprunt éprouvera de 1 °P 
position à la seeonde chambre des états-généraux.

Vous avez vu le dernier arrêté'du gouvernement, relatif aul 
séminaires.

Voilà la congrégation forcée jusque dans ses derniers retrain 
oliemens, j’ai rencontré aujourd’hui l’Abbe' D.... factotum 0« 
adversaires du collège philosophique : il était atterré, il Parâl 
qu’on travaille sourdement à engager l’archevêque de Malin«1* 
quelques autres ecclésiastiques marquans , à adresser des repi' 
sentations au gouvernement ; mais je crois que les instigate1^ 
perdront leurs peines , car d’un côté les ecclésiastiques uisl!'01. 
sentent que l’administration a pris irrévocablement son PpfH’.j, 
de 1 autre ils sont bien convaincus qu’ils n’ont aucun motif Pa 
sible à alléguer , puisqu’on 11e prescrit aucun mode ni aucun 
tême d’enseignement, qui puisse porter atteinte au dog®6 
à la croyance religieuse. Ils se compromettraient inutilem'1’ 
ils sont trop bien avisés pour le faire. Tout se bornera a quci( 
injures dans 1 Etoile. Je viens d’apprendre que le corresp01Q^ 
de ce journal est occupé à broyer du noir depuis hiel ap 
midi.

On croit décidément qu’il sera exigé un cautionnement 
nalistes ; on en détermine déjà l’importance, et on 2m 
qu il sera de deux mille florins. Plusieurs personnes ‘“J-’11 
cette mesure sera la matière dim projet de loi à présenter 
e'tats-généraux, d’autres se persuadent qu’elle résultera m • 
pie arrêté; enfin le plus grand nombre , et je partage c- 
nioit , est d avis qu’aucun des deux moyens 11’est legal- ’1 Jjoit 
exiger un cautionnement des journalistes, c'est soufflet ^ 
de communiquer ses pensées à une permission piea a gjjjcaJ 
pendant d un versement de fonds ; c?est apporter une . ^da
tion , une restriction même à l’ai'liclo 227 #»tc*
mentale. Je suis , e



NOUVELLES LITTERAIRES ET DES ARTS.

Dam l'une des dernières séances de l’académie de médecine de Paris , 
M. Dupuytren a dunné lecture de son troisième rapport sur la question de 
la fièvre jaune.

Ouïe rappelle queM. Costa , après avoir combattu le système de la oon- 
jajion et las mesures sanitaires qui en sont la conséquence , avait proposé 
conjointement avec MM. Lassis et Lasserre , de faire sur aux-mêmes tontes 
^experiences qui seraient jugées nécessaires à l’éclaircissement delà ques- 
tj,9l et notamment de secouvrir de vêtemens qui auraient été portés par des 
individus,morts de la fièvre jaune, et qu’on transporterait des Antilles en 
rraucedans des caisses hermétiquement fermées.

M. le rapporteur, après avoir exprimé san admiration pour le dévoue- 
»eut des médecins qui ont fait cette proposition, rappelle les tentatives plus 
ou moins semblables faites à différentes reprises dans le meme but. Un 
assez grand nombre de tnédecins, poussés par leur zèle pour l’humanité , 
n’ont pas craint do revêtir las chemises toutes souillées des malades où 
d'ingérer dans leur estomac la matière des vomissements noirs , soit éten
due dans 1 eau, soit pure, depuis la dose d’une once jusqu’à celle de neuf 
on dis onces, ou même de se l’inoculer. Le docteur Vailly, qui s’était 
transporté dans une ville où régnait la fièvre jaune , pour faire de pareilles 
upériences, mourut de cette maladie huit jours après les avoir tentées. 
Pondant sa mort ne prouve absolument rien eu faveur de la contagion 
paisqn’ort peut toujours douter si, plongé dans lefoyer de la maladie * il 
nel’s pas contractée par infection. D’autres sont sortis victorieux de ces épr’eu- 
vMimais leur succes ne prouve pas davantage contre la contagion, puis- 
l1'* 011 pmitjoujours supposer que des circonstances qui leur étaient particu
lières les ont préservés. r

Les conclusions du rapport sont i» que le zèle des médecins qui sa sont 
proposes comme sujets d’expérience doit être loué ; 2° que , bien que les expé
riences, telles qu elles sont indiquées, ne puissent conduire à aucun résul- 
talconcluant, 011 doit les considérer comme le commencement d’une série 
fepériences propres à éclairer la question , et qu’à ce titre elles doivent être 
ipprouyesset encouragées dans tout ce qui ne sera pas de nature à compro- 
mtllr» la tranquillité ou la sûreté publique.

Les conclusions du rapport ont été adoptées.

Un journal de Paris, qui s’occupe d’économie domestique (VHygie) '-on 
talles notions suivantes , qui ne sont pas sans intérêt , sur le parti 
faon peut tirer des pommes de terre. Il a été reconnu quo ce tuber- 
Mie atteint de la gelee . donne plus d’eau-de-vie à la distillation que dans 
no état naturel ,• la gelee y développe un principe sucré favorable à la 
r" V au §oul du spiritueux. Des pommes de terre gelées , qu’on a Dis
tendant tout un eteen plein air , ont acquis une dureté qui les a 
undoes susceptibles de moulure. 1

Lh pommes do terre se crèvent presque toujours , et leur cuisson est ra
iment complete. En les faisant bouillir avec seulement la quantité d’eau né- 
«nre pour les couvrir, et dans une casserole ou chaudière sans couvercle, 
imtssmpsche de se fendre.
Hue l’eau est au moment d’entrer en ébullition, on la vida et on la 

mpiace par une meme quantité d’eau froide dans laquelle on jette une
S!™td8Se,'.LeaUJFr,,de ren™8 lachalear de* extrémités au contre du 
•teonle et le rend farineux ,• l’emploi du sel en améliore le goût. Lors- 
«1«caisson en est complete, ce dont on s’assure facilement au moven 
m cmchetle on enleve l’eau et on laisse les pommes de terre se sé- 

«fr sur le feu dix ou quinze minutes.

»Ltr ùn T l AVUe brl{an^ue renferme un article qui doit 
« r P US haiU degre t0US les hab'falls des bords de la mer et tous 
r.Jf ‘ possed<mt °“ afferment des terres où se trouvent des étangs. C’est 
l" du projet d introduire le poisson de mer dans Peaudouce, et de 
iquersurles côtes. C’est le docteur Mac-Culloh , un des hommes les

Cirnf S4d-8 * Gl'ill’Je'B''et88n8 ’ h«1 «St l’auteur de ce projet, dont
1,1 ‘°“ dl|d accroître considérablement la masse des denrées alimen
té, iS. 'SSÏ1S. clulont été faits e dont on trouvera le détail dans la 

»nfannij«. ’ pr°HV.enl <1U’1 n’a rien de dimérique ; plusieurs 
InL ’ T‘ ne re{,raient.r,eQ ou Preâ<lae rien des étangs qui se 
pjr.... ‘J»118‘ears terres , en tirent aujourd’hui un revenu considérable
«Me me succes des efforla qa’iUont faits pour y introduire le pois-

Wn»0â* ’ astronomede Florence, vient d’annoncer à M. Bouvard l’ap- 
liijj. ll"af cum,:ts H1 a découverte , le 7 novembre, dans la constella- 
10 vei's 54 (legres d’ascension droite et 14 degrés de déolmai-
«lei , nouvel astre na sauîait «lre aPBrQa sans le secours des lui 
H LSa!nnca-sln'’ant M. Pons , de vingt minutes par jour environ , 
'’»kserver • P - su<r'ouest- Le ra*uvais tems n’a point encore permis de

COMMERCE.
Hir coaJ,rneme1nt ™sse vient d’a°cord«r aux étrangers le droit de s’éta- 
1««MÙ9,maahands de huitième classe , ou en général comme sujets 
»liront été3 V‘ - nouvellemHntFivi|égiées, et les privilèges de ces villes 
ù sa faire , prm'°ôees- Les ouvriers étrangers ont reçu également l’autorisa- 
lixid» - 6 ev,er a *a maîtrise dans les villes de l’intérieur, en pavant une

c troubles.

bourse d’anvers , du 28 novembre.
Effets ptt

fiikstenrs •"f”' ~ L- k"’?8* continuei ««pendant il s’est présenté beaucoup 
3 term® même à des prix beaucaup plus élevés qu’au comptant : 
r^P»rter à !a cote pour !e cours. -

lr,s court T yAmsterd“m conrt a été offert à la cote , ainsi que le Lon- 
j la coa * de,lx mois; le \Paris court et à trois mois ont été deman- 

'tiix °’ s Francfort court a été demandé, le papier à trois mois 
V,UKlne90nt *la °ffi>rt.;l. Hambourg a été demandé.

1ltc«nis.î'B1SES' ‘4° Salles Café Chéribon , ont été vendues à fl. 07

'°Mily0nrU cet aPrè‘-m‘di , une vente publique de café Chéribon 

apa?7e> a Pay^ de 3^4 cents à 4* cents , suivant le degré

fe.

ent.

COURS. CHANGES. A COURTS JOURS. A 2 M. A 3 M. j

56 i£2 p

9^____ A

Àinsterd.
Londres.
Paris.
Franc.
Ha mb.

t/4 o;o p. jP
%9 ip
4y 1/2 ojo A
36 i;8 A
35 5;8 A

3g;6 1/2
.47 J78
35 i5/i6 P 
35 i;8 P

1 Il'I o/op.

46 rjl 3 A 
35 5/8

Ml. défi

Amsterdam, 2.4 novembre.
On,a rendu ,au marché d’hier, le vieux du Bhin ,de 131

* HJ a lin fit* rirrvnln«,,« .7 -__ 1 n /Ç X __ I., : ,7 _h**,d* ug .'^„a *7° S d» de GroDingoe , de 129 !. , fl. i65 ; celui de la 
*• > fl i38 ; d» vieux , de 12j 1., fl. jûô.

®e’gle. — Celui d’Overysse!, de 121 1. , s’est payé fl. 114 ; d* Prusse, de 
119 a 120 1., de fl. 121 a 123.

Orge. — La nouvelle soutient son pri x , et la vieille est calme ; ona tenu 
la nouvelle d’hiver de la Frise , de 99 1., fl. 115.

prix des grains , à Liège, du 28^novembre.
La rdsière de froment ?récolte éle 1824 , prix moyen. . fl. 5 60 c.

11 » récolte de 1825 , prix moyen. . fl. 6 28 c.
» de seigle, récolte de 1824 , ptix moyen. . fl. 4 18 o.
* » récolte de 18a5 , prix moyen. . fl. 4 95 «-

TEMPÉRATURE DU 29 NOVEMBRE.

-x 9 h. du mat..8 igi au-dessus o; 4 4 h. ap.-midi, 9 d. au-dessus.

LIAT CIVIL DE LIÈGE. — Du 28 novembre.
Naissances : 6 garçons, 3 filles.
Décès : i fille , 4 Rommes, 1 femme 5 savoir :

Pierre Louis, âgé de 83 ans, cultivateur, rue Bois deSt-Gilles, veuf 
d’Oda Houbavt, et époux de Marie-Jeanne Medard.

Jean-François Dupont, âgé de 78 ans, couvreur en ardoises, rue des 
Carmes , époux d’Ida Déliassé.

Gerard Bury, âgé de 70 ans , tisserand , rue Basse-Chaussée, époux d» 
Jeanne Dister.

François Demet, âgé de 45 ans, houilleur, rue des Joies”, époux de 
Jeanne Degonhire.

Françoise Rasquin , âgée de 47 ans , couturière , rue Matrognard , épouse 
de Pierre-Jacques Pellegrin.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIÈGE.
Demande en extension de concession de mines de houille.
Par pétition enregistrée au gouvernement de la province de 

Liege, le 3 octobre 1825 , sous le n°. 891 du répertoire parti
culier , les sieurs Urbain-Joseph Corbesier, de Liège, François- 
Joseph^ et Gaspar Corbesier , d’Argenteau , et Yman Dirk Chris
tiane Suermondt, domicilié à Utrecht, formant la société char
bonnière de Wandre , ont formé une demande en extension de 
concession de mines de houille, gisantes sous des terrains d’une 
étendue superficielle de 258 bonniers 54 perches carrées dépen
dons des communes de Wandre et Herstal , et dont la délimita
tion est ainsi qu’il suit :

Au Sud-Ouest partant de la rive droite de la Meuse an dé
bouché du ruisseau qui sépare vers l’Est les communes de Wan
dre et de Jupilie par une ligne droite longue de 86 aunes traver
sant la Meuse et aboutissant à la rive gauche de ce lleuve.

Au Nord et Nord-Ouest, longeant ensuite cette dernière 
rive jusqu’à l’angle qu’elle fox-me avec la rive droite de la haie ; 
de cet angle par une ligne droite longue de 70 aunes environ 
traversant la haie et aboutissant à l’oeil de Xhorre de la Nou
velle-Espérance ■ de ce point continuant à suivre la rive gauche 
de la Meuse jusqu’à la rencontre d’une ligne droite tirée"d’une 
borne en pierre située à la rive droite de la Meuse et qui sert da 

h limite aux communes de Wandre el de Cheratte.
Au Sud-Est , suivant eusuite cette ligne droite longue de 220 

aunes jusqu’à la borne susdite ; puis longeant dans toutes leurs si
nuosités les limites des communes de Wandre et Cheratte jus
qu’à la rencontre de la limite Nord de la demande primitive 
de concession des pétitionnaires à 140 au nés environ à l’Est du 
chemin Bastin ; de ce point suivant ladite limite jusqu’au che
min Bastin , prenant alors ce dernier chemin et le continuant 
jusqu’à la rencontre de la chaussée de Wandre ; suivant ensuite 
cette chaussée jusqu’au chemin Trihay que l’on suit également 
jusqu’à sa jonction à la rive droite de la Meuse; puis longeant eu re
montant ladite rive de la Meuse jusqu’au débouché du ruisseau 
servant de limite aux communes! de Wandre et Jupilie , point 
de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires de la surface le 90« 
panier des mines à extraire, ou cinq cents par bonnier mé
trique.

Les étals députés de la province de Liège , en exécution do 
la loi du 21 avril 1810 etde l’arrêté royal du i8septembre 1818', 
et d’après la dépêche ministérielle du 11 juillet 1820;

Arrêtent ;
i° Les bourgmestres de Liège , Herstal, Argenteau et Wandre, 

feront afficher pendant quatre mois consécutifs la demande en exten
sion de concession ci dessus analysée. Ils feront aussi publier 
cette demande chaque dimanche à l’issue de l’office devant la 
porte de la maison commune et de l’église paroissiale.

2° Les oppositions et les demandes enconcurreuceseront admi
ses devant nous jusqu’au dernier joyr du quatrième moi» 
de publication

11 pourra être pris au bureau des mines 'de l'administra
tion provinciale, plus ample connaissance de la demande dont
il s’agit.

3° immédiatement après l’expiration du quatrième mois , 
les autorités susnommées nous adresseront les certificats consta
tant les publications et affiches , ainsi que les oppositions qui 
pourront leur être parvenues.

4“ trois expéditions du présent seront adressées au gouverneur 
delà provinco d’Utrecht, lequel sera prié de les faire publier et 
afficher pendant quatre mois dans la ville d’Utreeht et de nous 
transmettre ensuite le certificat constatant que ces formalités ont 
été remplies.

Leprésent sera inséré dans les journanxdela province et expe'dié 
aux bourgmestres prénommés.

En séance à Liège, le 12novembre 1825.
Présens nobles et très honorables seigneurs ,

Baron de Villenfagne, Knaeps-Kenor , De Collard-Trouilltt„ 
Baron de Crassier Bellefroid, et Craudiex ,

Le président, Signé comte Liidererrk.
Par la députation:

Le greffier des Etats de la province de Liège, 
Chevalier de l’ordre du Lion belgitpie, Bjukus».



INSTRUCTION PUBLIQUE. — Collége royal de Liège.
L’ancien professeur de rhétorique a l’honneur d’annoncer au 

public l’arrivée de sou successeur, Mor. H. Guillery nommé 
régent de rhétorique par arrêté de Sou Exc. le ministre de l’inté
rieur du i4 de ce mois et son entrée en fonctions le '29.
Liège, le 28 novembre i8a5. L, L. J. Charmant.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
■ I Sa»»...

Parfondry , der.re l’hôtel de-ville a reçu deshuitres anglaises,

Les Dlles. Mahoux et B. de Sartorius, libraires , rue Sou
verain-Pont , n. 3ig , viennent de recevoir un bel assortiment 
de livres nouveaux et cartonnages propres à être donnés pour 
la St. Nicolas et les e'trennes ; des souvenirs et carnets d’un 
genre nouveau,àrichereliûre etgarnis en acier;bonbonnières et 
flacons en cristal garnis en argent; boites à odeur, boites à whist 
et e'tuis en nacre de perle; e'taux en buis, en maroquin et mi- 
ne'ralogique ; encriers en bronze représentant divers sujets , 
encriers plaqués en maroquin et minéralogiques ; claquettes 
( dites portes-cartes-visites ) ; portefeuilles de bal, idem à né
cessaire ; jeux grotesques et amusans , jeux de loto , idem de 
dominos; cartes de visite, etc., etc.

En attendant, sous p,eu de jours , un'joli assortiment d’al
manachs de Paris.

On trouve toujours , chez les mêmes libraires , un très bon 
choix de livres classiques , de littérature et de piété ; maga
sin de papeterie, fournitures de bureau , parfumerie , tous 
les artieles|relatifs au dessin et à la peinture, et généralement 
tout ce qui concerne leur état.

Elles tiennent caninet de lecture , ret notamment toutes les 
nouveautés qui paraissent.

J. A. Latour , imprimeur du gouvernement et libraire, 
à Liège, débite :

ALMANACH DE COMPTOIR ET DE CABINET pour l’année 
1826, contenant les départs et arrivées des courriers et dili
gences ; les foires de la province de Liège et de ses environs; 
les prières de 4o heures ; les effractions ; comptes faits en ar
gent de Liège, de France et courant de Brabant des pièces de 
10,3 et i llorins , 5o , i5 et 10 cents des Pays-bas , avec leurs 
empreintes très bien gravées. Tarif des monnaies des Pays- 
bas autrichiens , de Liège et de-Luxembourg, réduites, d’a
près l’arrêté royal du 8 décembre 1824 , en argent des Pays- 
bas , de France, de Liége|, et courantdeBrabant. Feuille grand 
raisin , in-plano. Prix : 6 cents.

PUBLICATION NOUVELLE.
En vente à la librairie de P. J. Demat, Grande-Place, à 

Bruxelles et chez les libraires de Liège :
Nouvelles lettres provinciales , ou lettres écrites par un pro

vincial à un de ses amis sur les affaires du temps : par l’auteur 
de la Revue politique de V Europe en 182.3; in-8°.Prix : g5 cents.

Cet ouvrage est une suite indispensable de la Revue poli
tique de VEurope en 1825 , que l’on peut se procurer chez les 
mêmes libraires au prix de 80 cents.

MM. Jaspar, Henrard et Du guet , professeurs à l’école de 
musique , préviennent les élèves qui se sont fait inscrire pour 
le nouveau cours , qu’il commencera le 2 décembre à 5 heu
res du soir.

(678) On cherche à acquérir une ferme avec quartier de 
maître et environ soixante-dix bonniers P.-b. de terre, à proxi
mité-de Liège.

S’adresser à M. Jenicot , avocat, rue des Soeurs Grises , 
à Liège.

Mardi 6 décembre 1825, à dix heures du matin, il sera 
vendu publiquement, à la requête de M. le comte de Geloes, 
dans ses prairies situées àEysdeu et Oost , une quantité' d’ar
bres sur pied croissant dans lesdites prairies , et consistant 
en environ cent ormes propres aux houillères; vingt noyers, 
quelques chênes , frênes , bois blancs , tilleuls et maronniers 
sauvages , d’une belle grosseur et à l’usage des tourneurs et 
ébénistes. Ladite vente se fera à crédit moyennant caution.

Vente par licitation.
Le jeudi, vingt-neuf décembre 18x5, à deux heures de re

levée , les héritiers de M. Nicolas-Joseph Ansiaux, en son vi
vant docteur en médecine, feront vendre aux enchères , par- 
devant M. le juge de paix pour les quartiers du sud et de 
l’ouest de la ville de Lie'ge , en son bureau , rue Plattes-Pier- 
res , par le ministère du notaire Delexhy , une grande maison, 
sise à Liège , rue Saint-Hubert , portant le n. 5g5, ayant deux 
corps de bâtiment séparés , deux cours , porte cochère , et 
un petit jardin , jouissant de la vnela plus agréable.

S’adresser pour voir le cahier des charges, à M. Servais , 
avoué, rue de la Rose , à Monsieur le juge de paix susdit , 
ou au notaire Delexhy , rue St. Severin n. 568, qui est dé
positaire de^ titres de propriété.

Les personnes qui peuvent encore avoir des prétentions h 
charge dudit fen le docteur Ansiaux , sont priées d’en remet
tre la note le plutôt possible audit notaire.

O11 a perdu un parapluie couleur solitaire , avec an nun 
ehe en huis. Récompense à celui qui le remettra Hôtel 
Luxembourg , près de l’Université.

GitLON—Nossest, rue duPont-d’Ile, n. 32,ViénTderecevoir M 
son choix fait à Paris ) , une quantité de nouveautés en tous 
genres, tels que mérinos français couleurs Charles X, ailes 
de mouche, Jocko, Léocadie , cheveux d’ffébé, Robin des 
bois , etc. , etc. ; sacs en gros de Naples ombré forme tomate 
idem à la duchesse , idem chinois, id. corbeille , id. coffret' 
id. Jocko , id. ménagère et autres en peaux d’un genre très 
riche et tout nouveau ; ouvrages en fer de Berlin, chaînes de 
tous goûts, boucles de ceinture, crochets démontré, épingles 
bagues , brasselets , ceintures , le tout du meilleur goût ; oui 
vrages en cuivre doré imitant parfaitement le fin , brasselets et 
ceintures avec riches garnitures de tous genres , boucles de 
ceinture de tous goûts et de tous prix , etc. ; parures en acier 
composant toute espèce d’articles très riches ; cravattes nou
velles ; lorgnettes de spectacle , peignes en écaille , et-uue infi
nité d’autres articles d’un genre tout nouveau.

Il prévient qu’ayant acheté tous ces objets à des prix très 
avantageux , il en fera également jouir les amateurs.

On trouve aussi chez lui un assortiment de liqueurs fines et 
autres.

A louer pour le noël prochain , une belle maison de com
merce, située rue Neuvice, n° g56 , avec un bâtiment der
rière. S’adresser à M. Closon , n° 713, derrière la salle de 
pectacle.

( ) La maison n. 917, sise rue Puits-èn-Sock, à Liège, 
n’ayant pas été adjugée le i4 novembre , sera remise aux 
enchères le mardi 6 décembre 1825 , aux deux heures de 
relevée , en l’étude du notaire Adams , avec qui Ton peut 
entretems traiter de la vente de'gréà gré.

A vendre à main ferme , 24 bonniers des Pays-bas de beaux 
taillis , divisés en différentes portions , des coupes annuelles, 
des bois du château de la Rochette, commune de Clmifontaine. 
S’adressera M. Grisard-Limbourg , rue sur Meuse à l’Eau, 
près du pont des Arches , n. 948.

A vendre un corps de ferme situé au Lois de St—Gilles , près 
Liège , consistant en maison d’habitation , grange , étable, four
nil, jardin, terres , prairies , houblonnière et un petit bois, ns 
formant qu’un ensemble et de la contenance de 5 bonniers 75 per
ches 44 aunes carrées desP.-B. S’adresser au notaire PARM0TŒK, 
place de la Comédie.

(647) Le mardi treize décembre prochain , à 2 heures de re
levée , devant maître Deeefve, notaire , il sera procède’ à la 
vente et adjudication publique de trois parties du jardin, de
pendant de la maison n° 8a3 , longeant le Quai de la Sauve- 
nière , la première à prendre du côté de M. Grandjean, ci- 
devant M. l’Honneux est de 221 aunes, la deuxième contigue 
est de 187 aunes et la 3e également contigue contient 198 au
nes carrées; après avoir été exposées se'parément, elles se
ront réunies en un seul lot, sous les clauses a voir en feinde 
dudit notaire , rue Sœurs de flasque, n» 281.

662) Le 19 décembre prochain, à neuf heures du raatm, 
en vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil de pre
mière instance séant à Liège , le 9 novembre 1825 , enregish“ 
le 4 , il sera vendu aux [enchères devant M. le juge-de-pat* 
du quartier du sud de cette ville , en son bureau rue 1 la e' 
Pierre et par le ministère de Me Dumont , notaire à ce com
mis , les maisons dont la désignation suit :

Premier lot. Une maison et dépendances, sise snr la l'on
taine, à Liège , près du pont d’Avroy , n. 2 , ayant issue sur
le Quai-Micoud.

2' lot. Une autre maison, ayant ci-devant servi de brass 
rie, réunissant plusieurs habitations , avec écurie , rein 
pour plusieurs voitures , sise aussi sur la Fontaine, n. 1 9' .

3e lot. Une autre maison, joignant à la précédente, aU 
sur la Fontaine , n. rgo. . 0„

S’adresser audit notaire Dumont , rue Mont St. Martin , ^ 
à Me Vigoureux , avoué , rue St. Severin , n. 714» P01U 
naître les conditions. _____ _-

() Samedi, 7 janvier 1826 , à deux heures de relevée, la ve“ 
Langele, fera vendre par le notaire Delvaux , en son etudep 
Verte , à Liège , un moulin fesant de grain farine, avec un^ 
cellent coup d’eau, corps de logis, étable, écurie, ®Tie°0iit 
un bonnier 74 perches P.-B. de jardin , terre et prairie , ® 
ne formant qu’un seul et mémo ensemble. Ce moulin es 
aux Basses Awires , à pvoximitédcla graud’routede Ln0e a j|;J 
sur le ruisseau qui fait tourner les moulins des cominui ^ 
Awires , Gleixhe et autres. Par le coup d’eau.et par sa c 
tuation , il est propre à tout établissement quelconque- ^all. 
() La maison du notaire Delvaux, qu’il habitait avant soi ^ j 
gement de résidence , située à Chokier , sur ladite _roU ^’belles 
vendre. Cette maison est en. très bon état, consiste e 
caves , cinq pièces à feu au rez-de-chaussée, quatre aB*^e3j re
res, chambres de domestiques beaux greniers, écurie, Ç ^,aC. 
ise , beaux jardins clos de murs et bien garnis d arbre - 
quéreur aura toute facilité pour le paiement du prix- |,js.

S’adresser audit notaire Place-Verte , à Liège , n.

Liege , imprimerie de H. Lignac , e'diieurdu journal, rue Souverain-Pont n° 3ao.


